
LES ENFANTS HANDICAPES

CONTEXTE NATIONAL
L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a remplacé en 2001 la classification internationale des handicaps (CIH) par 
une classification internationale du fonctionnement (CIF) qui montre que le handicap comporte plusieurs dimensions : la 
déficience (liée à l’organisme), les limitations d’activité (liées à des incapacités de faire telle ou telle tâche) et les restric-
tions de participation (qui sont les difficultés éprouvées par une personne liées notamment à l’environnement).
En France, il n’existe pas de registre national concernant le handicap des enfants, cependant différentes projections s’ac-
cordent sur une incidence de 8 000 nouveaux cas d’enfants porteurs d’une déficience neuro-sensorielle sévère. Les défi-
ciences concernées sont les trisomies 21 et les retards mentaux moyennement graves et profonds, les déficiences motrices 
nécessitant un appareillage et une rééducation continue, les infirmités motrices cérébrales, les cécités et amblyopies, les 
déficiences de l’audition sévères et profondes, les autismes et les psychoses infantiles. Le dépistage précoce du handicap 
peut être le fait du pédiatre, de l’omnipraticien ou du médecin de PMI (Protection Maternelle et Infantile). Pour les enfants 
de 0 à 6 ans, les Centres d’Action Médico-Sociale Précoce (CAMSP) ont pour mission d’établir un dépistage et un dia-
gnostic précoce des troubles du développement des jeunes enfants. Une fois le diagnostic établi, ils assurent la rééducation 
de l’enfant et l’accompagnement parental dans les locaux du CAMSP et à domicile. Les Commissions Départementales 
d’Education Spéciale (CDES) décident des aides financières (Allocation d’Education Spéciale - AES), des besoins spécia-
lisés des enfants et de leur éventuelle orientation vers des structures spécialisées. En France, en 2004, l’AES a concerné 
174 000 enfants dont 65% sont des garçons et 25% d’âge préscolaire. 3 366 familles ont reçu l’allocation de présence 
parentale. La loi du 30 juin 1975 a institué une obligation éducative pour les enfants handicapés et l’objectif prioritaire est 
leur intégration en milieu scolaire. En 2004, 105 000 élèves atteints de handicaps bénéficiaient d’une intégration scolaire 
dans les établissements de l’Education Nationale (entre 2003 et 2004, ils étaient +15% dans le 1er degré et +37% dans le 
2ème degré), 87 400 étaient pris en charge dans les établissements et services médico-sociaux et 6 700 dans les établisse-
ments sanitaires. Au 1er mars 2005, 13 000 enfants bénéficiaient d’un accompagnement par un auxiliaire de vie scolaire 
(AVS). La loi de février 2005 sur le handicap prévoit la création au 1er janvier 2006 d’une maison départementale du 
handicap qui sera chargée de l’évaluation, du financement des prestations et des projets de vie des handicapés.

SITUATION EN RÉGION CENTRE : FAITS MARQUANTS
 ● Un taux moyen d’équipement en établissements et services spécialisés
 ● Une importance donnée aux Services d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) et à une intégration dans 
le cursus scolaire ordinaire
 ● Un taux moyen de bénéficiaires de l’Allocation d’Education Spéciale (AES)
 ● Une majorité de garçon dans les établissements spécialisés

 ● Une région moyennement équipée en 
établissements d’éducation spéciale pour 
enfants handicapés

L’ensemble des services et des établissements d’éducation 
spéciale (pour enfants déficients mentaux, sensoriels, 
moteurs, polyhandicapés, et présentant un trouble du 
comportement)  constitue l’essentiel de l’offre adaptée 
aux enfants handicapés. Avec un taux de 9,4 places pour 
1 000 enfants de moins de 20 ans, la région Centre se 
trouve à mi-chemin entre l’Ile de France (6,2‰) et le 
Midi-Pyrénées (12,5‰). Ce taux est constant, il a peu 
évolué depuis 10 ans.
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LA SANTÉ OBSERVÉE 
en 

en région Centrerégion Centre

Les Commissions Départementales d’Education Spéciale (CDES) 
ont été créées par la loi d’orientation du 30 juin 1975. Elles recon-
naissent un niveau de handicap aux enfants et jeunes de moins de 20 
ans, leur accorde des prestations et les orientent vers les structures 
médico-éducatives. Elles sont en outre sollicitées pour des avis 
divers (scolarité des enfants, réduction du prix des transports pour 
les personnes accompagnatrices, ...). Le contenu et le contexte de 
l’activité des CDES vont être modifiés prochainement suite à la loi 
du 11 février 2005 et la création des maisons départementales des 
personnes handicapées.
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Taux d’équipement global en structures d’accueil 
pour les enfants handicapés en 2004
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 ● Le rôle des SESSAD

Le repérage précoce des situations de handicap permet la 
mise en oeuvre de prises en charge adaptées dès le plus 
jeune âge, grâce notamment au soutien apporté par les 
services d’éducation et de soins et  spécialisés à domi-
cile (SESSAD). La région Centre compte 909 places en 
SESSAD soit un taux de 1,5 places pour 1 000 enfants de 
moins de 20 ans. Seuls le Loiret et le Loir-et-Cher sont 
sous-équipés par rapport à la moyenne régionale. Ces ser-
vices se sont beaucoup développés depuis 10 ans : en 1993, 
on dénombrait 585 places, en 1996, 719 et en 2001, 935. 
Ce chiffre semble se stabiliser depuis cette date tout comme 
le nombre d’établissements d’éducation spéciale.  La pro-
gression générale des orientations en SESSAD constitue 
l’une des évolutions les plus notables des décisions prises 
par les CDES (25% des orientations annuelles contre 10% 
au début des années 90). Cette évolution va de paire avec 
la volonté d’intégrer de plus en plus les enfants handicapés 
qui le peuvent dans le milieu scolaire.  

 ● Un taux moyen de bénéficiaires de l’AES

La proportion du nombre de bénéficiaires de l’Allocation 
d’Education Spéciale (AES) dans la région Centre est 
sensiblement équivalente à celle de l’ensemble de la 
France : 7,9 pour 1 000 jeunes de moins de 20 ans (versus 
8,2 pour la France). Elle arrive à la 11ème place des régions. 
L’Eure-et-Loir est le département où le taux est le plus 
élevé (11,2) et tandis que le Cher est largement en deçà 
de la moyenne nationale (5,6). Depuis 1998, le nombre 
d’allocataires a évolué plus rapidement dans la région 
qu’en France métropolitaine. Pour le régime général, il 
est passé de 3 264 à 4 483 soit une augmentation de 37% 
(contre 24% en France). 

Réalisation ORS Centre - 2005

 ● Une évolution de la structure des places 
offertes en établissements médico-éducatifs

En 2004, on dénombre 79 établissements d’éducation 
spéciale offrant 4 780 places dans la région. Plus de la 
moitié sont destinés aux enfants ayant une déficience 
mentale. Le nombre de places offertes est resté stable depuis 
dix ans (en 1993, on comptait 81 établissements et 4 853 
places), au profit de la création de places supplémentaires 
en services d’éducation et de soins et spécialisés à domicile 
(SESSAD). Le rôle des établissements d’éducation spéciale 
reste cependant prédominant dans la prise en charge des 
enfants et jeunes handicapés. Les instituts de rééducation 
font exception à cette stabilité constatée : depuis 1993, le 
nombre de places s’est progressivement multiplié par 1,47. 
La capacité des établissements pour enfants polyhandicapés 
a également augmenté (parfois par reconversion des 
établissements pour enfants déficients mentaux).

Source : DRASS-Statiss 2001 et 2005  Exploitation ORS Centre

Equipement de la région Centre en établissements 
d’éducation spéciale pour enfants handicapés
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* Taux d’équipement pour 1 000 enfants de moins de 20 ans

SESSAD dans les départements 
de la région Centre en 2004
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Bénéficiaires de l’AES en région Centre en 2004

Source : CNAF, MSA  Exploitation ORS Centre            
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 ●Taux de prévalence pour les enfants 
handicapés en région Centre

Une étude récente du Centre Régional pour l’Enfance et 
l’Adolescence Inadaptées (CREAI)  a estimé le taux de 
prévalence* pour les enfants handicapés en région Centre. 
Ces estimations s’appuient sur deux enquêtes menées par 
l’INSERM en 1994 et 1998 à partir des demandes d’aide 
centralisées par les CDES. On souligne la prédominance 
des handicaps lourds chez les garçons, puisque que l’on 
compte environ 14 garçons handicapés pour 10 filles. On 
dénombrerait, en région Centre, entre 7 800 et 11 500 
enfants ou adolescents touchés par un handicap dont 
environ 45% concernés par un handicap sévère. Le taux 
de prévalence  estimé est donc compris entre 13 et 19 
pour 1 000 enfants de moins de 20 ans (entre 6 et 8 pour 
un handicap sévère).
 Par ailleurs, divers travaux ont montré que, malgré 
les progrès de prise en charge périnatale, la prévalence 
de certaines déficiences sévères, comme la paralysie 
cérébrale, les déficiences sensorielles ou la trisomie, ne 
diminue pas.

L’Allocation d’Education Spéciale (AES) est une prestation 
familiale versée sans condition de ressources. Elle est destinée à 
l’éducation de jeunes de moins de 20 ans qui présentent un handicap 
entraînant une incapacité permanente d’au moins 80%, ou entre 
50 et 80% lorsqu’ils fréquentent une structure médico-éducative : 
service d’éducation spéciale ou de soins à domicile (Sessad) ou 
établissement d’éducation spéciale. 

Source : CREAI, 2005

Estimation de la prévalence pour les enfants 
handicapés en région Centre
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Pyramide des âges des enfants handicapés
 accueillis dans les établissements spécialisés

de la région Centre en 2001

Source : DRASS Enquête ES 2001
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 ● Une majorité de garçons de 11 à 20 ans

En 2001, 5 691 enfants ont été accueillis dans les 
établissements pour enfants handicapés de la région. 
64% sont des garçons, le quart a moins de 11 ans et 
2% plus de 20 ans. La grande majorité de ces jeunes 
adultes accueillis dans les établissements pour enfants 
bénéficient de l’amendement Creton. Plus de la moitié 
(54%) sont hébergés dans leur famille ou chez un tuteur, 
40% sont en internat complet ou à la semaine, les autres 
sont confiés à des familles d’accueil social ou spécialisé. 
En ce qui concerne la déficience, la moitié des enfants 
accueillis présentait un retard intellectuel, 28% un trouble 
du comportement, 7% une déficience motrice, 9% une 
déficience sensorielle et 5% étaient polyhandicapés.

L’amendement Creton : lorsqu’un enfant handicapé, placé dans 
un établissement d’éducation spéciale, ne peut être admis dans un 
établissement pour adulte, ce placement peut être prolongé au-delà 
de l’âge de 20 ans, dans l’attente d’une solution adaptée par décision 
conjointe de la CDES et de la COTOREP.

* prévalence : nombre de cas enregistrés dans une population donnée
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 ● La scolarisation des enfants handicapés conditionne 
largement leur intégration sociale et professionnelle future, 
elle est donc un enjeu important. La loi d’orientation de 1975 
mentionne le droit pour les enfants ou adolescents souffrant 
de handicap à être scolarisé en priorité en milieu ordinaire. 
La loi d’orientation sur l’éducation de 1989 renforce ces 
premières dispositions. Enfin, le plan «handiscol», mis 
en place en 1999, permet d’améliorer la scolarisation des 
jeunes handicapés.
Au cours de l’année 2005-2006, en France, près de 135 000  
enfants ou adolescents souffrant de déficiences ou handicap, 
dont plus de 5 000 en région Centre, ont été scolarisés soit 
en intégration individuelle, soit en intégration collective 
dans des structures spécifiques : classes d’intégration 
scolaire (CLIS) pour le premier degré, unités pédagogiques 
d’intégration (UPI) pour le second degré. Des enfants en 
intégration collective sont parfois accueillis pour quelques 
enseignements dans des classes ordinaires afin d’améliorer 
leur intégration.

La scolarisation des enfants et adolescents handicapés

Les Classes d’Intégration Scolaire (CLIS) accueillent des élèves pré-
sentant un handicap mental (CLIS 1), auditif, visuel (CLIS 2) ou moteur 
(CLIS 3 et 4), mais pouvant tirer profit, en milieu scolaire ordinaire, 
d’une scolarité adaptée à leur âge, à leurs capacités, à la nature et à 
l’importance de leur handicap.

Les Unités Pédagogiques d’Intégration (UPI) ont été créées dans 
certains collèges pour accueillir des adolescents (11 à 16 ans) présen-
tant différentes formes de handicap mental qui peuvent tirer profit, en 
milieu scolaire ordinaire, d’une scolarité adaptée à leur âge et leurs 
capacités. En 1995, ce principe de dispositif collectif d’intégration 
scolaire est étendu aux élèves présentant des déficiences sensorielles 
ou motrices. 

Les Sections d’Enseignement Général et Professionnel Adapté 
(SEGPA) accueillent essentiellement des élèves en grandes difficultés 
scolaires et/ou sociale. Les enfants relevant du handicap «déficience 
intellectuelle légère» qui y étaient scolarisés lors de leur création en 
1996 font maintenant l’objet de la politique d’intégration scolaire.

Les Etablissements Régionaux d’Enseignement Adapté (EREA) 
reçoivent des élèves qui ne peuvent fréquenter utilement les classes 
normales d’enseignement général ou professionnel. La grande majorité 
des EREA accueillent des élèves de même profil que ceux des SEGPA. 
Quelques autres EREA scolarisent des jeunes handicapés moteurs et 
des jeunes présentant des déficiences visuelles.

Elèves handicapés intégrés en milieu ordinaire dans 
le 1er et le 2nd degré en 2005-2006

Source : Ministère de l’Education Nationale (DEP), Rectorat de l’Aca-
démie d’Orléans-Tours  Exploitation ORS Centre
*estimations    
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Elèves dans l’enseignement adapté au second degré 
(2005-2006)
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 ● En région Centre et dans le premier degré, plus de 
3 300 enfants handicapés sont scolarisés durant l’année 
2005-2006 dont la moitié en intégration individuelle (60% 
en France). La majorité souffrent de troubles mentaux. 
Le type d’intégration varie cependant en fonction du 
handicap : au niveau national, les enfants  présentant des 
troubles mentaux représentent plus de 90% des effectifs 
des CLIS.
La part de l’enseignement spécialisé  (en CLIS) par rapport 
aux effectifs de l’enseignement est plus faible en région 
Centre que pour la France entière : 0,8% contre 1% (le taux 
le plus élevé est celui de l’académie de Lille avec 1,3% et 
le plus faible celui des académies parisiennes : 0,3%). La 
région compte 157 classes d’intégration scolaire et 1 606 
élèves soit en moyenne 10 enfants par classe.

 ● Dans le second degré, 1 740 enfants ou adolescents sont scolarisés en 2005 (sur plus de 96 000 en France) dont 85% 
en intégration individuelle (65% en France). Les enfants souffrant de troubles mentaux représentent 30% des élèves 
handicapés intégrés ;  au niveau national, les déficients moteurs sont plus représentés que dans le premier degré. L’académie 
d’Orléans-Tours dénombre 25 unités de pédagogiques d’intégration (UPI) pour 268 élèves et plus de 4 600 élèves en section 
d’enseignement général et professionnel adapté (SEGPA). Ces sections accueillent des élèves en grande difficulté scolaire 
ou sociale et des enfants légèrement atteints d’une deficience intellectuelle peuvent y être integrés.
L’académie dénombre enfin près de 280 assistants de vie scolaire (AVS) pour accompagner ces enfants et adolescents 
dans leur quotidien.
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Part des effectifs scolaires en CLIS par rapport aux 
effectifs du niveau élémentaire en 2004

Source : Ministère de l’Education Nationale (DEP)   
    Exploitation ORS Centre


